
Séjour multi-activités sportives Port Bail (Cotentin). 
Du 30 mai au 6 juin 2026 

 

Accueil de 30 adhérents, Marche Nordique, Tai Chi Chuan, Danse, Randonnées 
découverte de la région proposé par Catherine D’Herdt et Marie-José Bosco 

 
 

 

 
 

VVF Port-Bail sur Mer 13 Avenue Pasteur, 50580 PORT-BAIL-SUR-MER 
 
Nous séjournerons en toute proximité de la mer, l’hébergement est constitué de bungalows situés dans un 
magnifique décor maritime de 6 hectares parsemés de dunes. Une piscine couverte fait partie des 
installations à notre disposition 
 
Point de départ idéal pour découvrir le Cotentin et ses deux pointes nord.   
Nous pourrons pratiquer la marche nordique, le Thai Chi, la danse et la randonnée. 
Parmi les randonnées, deux journées entières permettront, pour tous, de se rencontrer autour de pique-
niques et de visites touristiques. 
 
L’hébergement en chambres doubles a tout le confort nécessaire. Le wifi est présent dans l’établissement. 
Le séjour est proposé en pension complète (du dîner du samedi 30 mai au petit-déjeuner du samedi 6 juin) 
comprenant :  petit-déjeuner, déjeuner ou pique-nique (midi), dîner, café, thé et vin compris. 
 
Le coût prévisionnel du séjour, assurance comprise, est de : 725€ par personne en chambre double environ 
(environ, car augmentés éventuellement de coûts de visites non encore définies) 
 
Merci de donner votre réponse avant le 15/12/2025, accompagnée d’un chèque d’acompte, établi à l’ordre 
de la R.S.N., de 380 € par personne. 
 
Le courrier sera adressé à Catherine D’Herdt – 80 Bd Gambetta 94130 Nogent sur Marne. 
Ce versement confirmera votre inscription. 

 
Les organisatrices 

Catherine D’Herdt et Marie- José Bosco. 

 

 

 



 

Séjour multi-activités sportives Port-Bail. 
 

 
Coupon individuel à joindre à votre acompte 

M. Mme NOM : ................................................. Prénom………………. 

 

 N° de téléphone : 

 Adresse mail : 

 

Logement à partager :  

Eventuellement avec quelle autre personne ?.................................. 

 

Pouvez-vous prendre votre voiture pour un co-voiturage (souhaitable pour les déplacements autour du site) ? 
:    OUI             NON 

 

Port-Bail est à 370 Km de Nogent par la route, par le train via la gare Saint-Lazare un TER jusqu’à Valognes puis 
un bus pour une durée totale de 4h 

Un co-voiturage à partir de Nogent paraît intéressant. 

 

Echéancier du paiement 

 

- 1er versement : 380 € (chambre à 2) 

- Solde : 380 € (chambre à 2) environ au 15/04/2026 

 

 

 

 


